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���&RQWH[WH

L’article 24 de la Loi spéciale relative à la Sixième 

5pIRUPH�GH�O·eWDW�GX���MDQYLHU������PRGLÀDQW�OH����GH�
l’article 6 de la Loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 

institutionnelles attribue la compétence du bien-être des 

animaux aux Régions à partir du 1er juillet 2014. 

La Wallonie est désormais compétente pour prendre 

toute mesure en vue de protéger les animaux et favoriser 

OHXU�ELHQ�rWUH���FHWWH�ÀQ��OH�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ�V·HVW�
engagé dans la déclaration de politique régionale 2014-

2019 à interdire l’élevage d’animaux pour la production 

de fourrure. Ce projet de décret a pour objectif de mettre 

en œuvre cette volonté. 

3UpFpGHPPHQW��SOXVLHXUV�SURSRVLWLRQV�GH�ORL�RQW�GpMj�
été introduites ou co-signées. Tous les partis franco-

phones se sont prononcés en faveur de l’interdiction de 

ce type de production sans qu’elles n’aient pu aboutir.

(Q� %HOJLTXH�� VHXOV� OHV� YLVRQV� VRQW� pOHYpV� SRXU� OHXU�
fourrure. Les entreprises sont toutes situées en Flandre. 

Ce projet de décret anticipe la possibilité de voir de 

telles entreprises s’implanter en Wallonie.

$UJXPHQWDLUH

Outre le fait que ce type de production est inacceptable 

VXU�OH�SODQ�pWKLTXH��O·pOHYDJH�G·DQLPDX[�SRXU�OHXU�IRXU-
UXUH� UHQFRQWUH� GH� VpULHXVHV� GLIÀFXOWpV� TXDQW� DX� UHVSHFW�
du bien-être des animaux. Les visons sont des animaux 

sauvages qui dans la nature vivent sur un territoire de plu-

sieurs kilomètres carrés à proximité de points d’eau alors 

qu’ils vivent dans des cages en treillis de 85 cm de long 

sur 30 cm de large et 45 cm de hauteur en élevage. Les 

animaux développent des problèmes de santé tels que des 

phénomènes de caudophagie et d’automutilation. 

L’opinion publique est opposée à ce que des animaux 

soient élevés et tués pour leur fourrure. Une enquête 

PHQpH� SDU� *$,$� QRXV� UDSSRUWH� TXH� ���� GHV� EHOJHV�
interrogés sont opposés à ce type d’élevage. Tuer un 

animal est ici dénué de sens puisqu’il existe des alterna-

tives pour les produits concernés.

L’interdiction d’élevage d’animaux pour la produc-

tion de fourrure a déjà vu le jour dans plusieurs pays 

HXURSpHQV��&·HVW� OH� FDV� DX�5R\DXPH�8QL�� HQ�%XOJDULH�
HW� HQ�$XWULFKH�� (Q� 6XLVVH�� OHV� QRUPHV� VRQW� WHOOHPHQW�
strictes que ce type d’élevage n’est pas économiquement 

UHQWDEOH�� (Q� &URDWLH�� OD� SpULRGH� GH� WUDQVLWLRQ� SUpYXH�
pour les entreprises existantes est en cours. L’élevage 

des visons est prohibé aux Pays-Bas depuis 2012 (avec 

une période de transition prévue jusqu’en 2024) alors 

que le marché comptait 158 élevages totalisant environ 

����PLOOLRQV�GH�YLVRQV��(QÀQ��G·DXWUHV�SD\V�WHOV�TXH�OD�
)LQODQGH��O·,UODQGH��O·,WDOLH�RX�HQFRUH�OD�6XqGH�VRQW�SUrWV�
à examiner la possibilité de faire de même.

(QÀQ��LO�DSSDUDvW�TXH�OHV�pOHYDJHV�GH�YLVRQV�VRQW�QXL-
sibles à l’environnement. Deux études ont été menées en 

2010 et en 2013. Selon celles-ci l’impact environnemen-

tal d’un kg de fourrure de vison est bien plus important 

TXH�FHOXL�G·XQ�NJ�GH�WLVVX�j�EDVH�GH�FRWRQ��G·DFU\OLTXH�
ou de polyester. Le rapport est de dix contre un pour 

un grand nombre d’effets environnementaux. Le man-

teau doit pouvoir être porté sept fois plus longtemps 

SRXU�pYLWHU�FHWWH�GLVWRUVLRQ��'H�SOXV��OD�%HOJLTXH�HVW�GpMj�
exposée à des excédents de lisier.

EXPOSÉ DES MOTIFS

COMMENTAIRE DES ARTICLES

3RXU�OH�SUpVHQW�SURMHW�GH�GpFUHW��OH�VHQV�GX�PRW�©�IRXU-
rure » est compris dans le sens commun du terme à 

VDYRLU�©�3HDX�G·DQLPDO�JDUQLH�GH�SRLOV�ÀQV�HW�VHUUpV��TXL�
SUpSDUpH��VHUW�GH�YrWHPHQW��GH�GRXEOXUH��GH�JDUQLWXUH�RX�
d’accessoire ».

$UWLFOH��HU

Cet article institue le principe d’interdiction de la 

GpWHQWLRQ� G·DQLPDX[� j� GHV� ÀQV� GH� SURGXFWLRQ� XQLTXH-
ment ou principalement pour leur fourrure. 

L’interdiction vise tant la détention directe qu’indirecte.

/H�WHUPH�©�SULQFLSDOHPHQW�ª�HVW�XWLOLVp�DÀQ�GH�QH�SDV�
pénaliser les éleveurs qui recycleraient la fourrure des 

animaux qu’ils exploitent.

$UWLFOH��

&HW�DUWLFOH�PRGLÀH�O·DUWLFOH�����DOLQpD��er de la loi du 

14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des 

DQLPDX[��GH�PDQLqUH�j�À[HU�XQH�VDQFWLRQ�SRXU� OH�QRQ�
respect de cette nouvelle interdiction.
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/H�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ��

Sur la proposition du Ministre du Bien-être animal;

$SUqV�GpOLEpUDWLRQ��

ARRÊTE :

Le Ministre du Bien-être animal est chargé de présen-

ter au Parlement wallon le projet de décret dont la teneur 

suit : 

$UWLFOH��HU

Dans le chapitre II de la loi du 14 août 1986 relative à 

OD�SURWHFWLRQ�HW�DX�ELHQ�rWUH�GHV�DQLPDX[��LO�HVW�LQVpUp�XQ�
article 9/1 rédigé comme suit :

©�$UW�������/D�GpWHQWLRQ�G·DQLPDX[�j�GHV�ÀQV�H[FOX-

sives ou principales de production de fourrure est inter-

dite. ».

$UW���

/·DUWLFOH�����DOLQpD��er��GH�OD�PrPH�ORL��PRGLÀp�SDU�OD�
ORL�GX����GpFHPEUH�������HVW�FRPSOpWp�SDU�OH�����UpGLJp�
comme suit : 

©�����FRQWUHYLHQW�j�O·DUWLFOH������ª�

1DPXU��OH����GpFHPEUH������

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

PAUL MAGNETTE

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du 
Territoire, de la Mobilité et des Transports,  

des Aéroports et du Bien-être animal, 

CARLO DI ANTONIO
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AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 
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/H����RFWREUH�������OH�&RQVHLO�G·eWDW��VHFWLRQ�GH�OpJLV-
ODWLRQ��D�pWp�LQYLWp�SDU�OH�0LQLVWUH�GH�O·(QYLURQQHPHQW��GH�
O·$PpQDJHPHQW�GX�7HUULWRLUH��GH�OD�0RELOLWp�HW�GHV�7UDQV-
SRUWV��GHV�$pURSRUWV�HW�GX�%LHQ�rWUH�DQLPDO�GH�OD�5pJLRQ�
ZDOORQQH�j�FRPPXQLTXHU�XQ�DYLV��GDQV�XQ�GpODL�GH�WUHQWH�
MRXUV��VXU�XQ�©�SURMHW�G·DUUrWp�GX�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ�
présentant un projet de décret visant à interdire la déten-

WLRQ�G·DQLPDX[�j�GHV�ÀQV�GH�SURGXFWLRQ�XQLTXHPHQW�RX�
principalement pour leur fourrure ».

L’avant-projet a été examiné par la quatrième chambre 

le 26 novembre 2014. La chambre était composée de 

3LHUUH�/LpQDUG\��SUpVLGHQW�GH�FKDPEUH��-DFTXHV�-DXPRWWH�
HW�%HUQDUG�%OHUR��FRQVHLOOHUV�G·eWDW��&KULVWLDQ�%HKUHQGW�HW�
-DFTXHV�(QJOHEHUW��DVVHVVHXUV��HW�&ROHWWH�*LJRW��JUHIÀHU�

/H� UDSSRUW� D� pWp� SUpVHQWp� SDU�$QQH�9DJPDQ�� SUHPLHU�
auditeur.

/·DYLV��GRQW�OH�WH[WH�VXLW��D�pWp�GRQQp�OH����QRYHPEUH�
2014.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base 

GH�O·DUWLFOH�������HU� alinéa 1er������GHV�ORLV�FRRUGRQQpHV�
VXU�OH�&RQVHLO�G·eWDW��OD�VHFWLRQ�GH�OpJLVODWLRQ�OLPLWH�VRQ�
H[DPHQ� DX� IRQGHPHQW� MXULGLTXH�GH� O·DYDQW�SURMHW�� j� OD�
compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accom-

SOLVVHPHQW� GHV� IRUPDOLWpV� SUpDODEOHV�� FRQIRUPpPHQW� j�
O·DUWLFOH���������GHV�ORLV�FRRUGRQQpHV�SUpFLWpHV�

6XU�FHV� WURLV�SRLQWV�� O·DYDQW�SURMHW�DSSHOOH� OHV�REVHU-
vations suivantes.

)RUPDOLWpV�SUpDODEOHV

,O�UpVXOWH�GH�O·DUWLFOH��������GX�GpFUHW�ZDOORQ�GX����DYULO�
�����©�YLVDQW�j�OD�PLVH�HQ�±XYUH�GHV�UpVROXWLRQV�GH�OD�
Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin 

de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre 

GDQV� O·HQVHPEOH�GHV�SROLWLTXHV� UpJLRQDOHV�ª��TXH��SRXU�
tout projet d’acte législatif ou réglementaire relevant de 

VHV�FRPSpWHQFHV��FKDTXH�PLQLVWUH�GRLW�pWDEOLU�XQ�UDSSRUW�
d’évaluation de l’impact du projet sur la situation res-

pective des femmes et des hommes.

6HORQ�VRQ�DUWLFOH����FH�GpFUHW�HVW�HQWUp�HQ�YLJXHXU�©�OH�
lendemain du jour du renouvellement intégral du Parle-

ment wallon qui suit l’adoption du présent décret ».

'HSXLV�O·DGRSWLRQ�GX�GpFUHW��OH�3DUOHPHQW�GH�OD�5pJLRQ�
ZDOORQQH�D�IDLW�O·REMHW�G·XQ�UHQRXYHOOHPHQW��TXL�D�HX�OLHX�
le 25 mai 2014.

Le décret est donc entré en vigueur le 26 mai 2014.

(Q� FRQVpTXHQFH�� O·REOLJDWLRQ� G·pWDEOLU� XQ� UDSSRUW�
d’évaluation de l’impact de l’avant-projet sur la situation 

respective des femmes et des hommes s’applique à tout 

avant-projet de décret adopté à partir de cette date (1).

Le présent avant-projet de décret devra donc être 

soumis à l’accomplissement de cette formalité.

([DPHQ�GH�O·DYDQW�SURMHW

Intitulé

L’intitulé ne doit pas être formulé comme celui d’un 

arrêté de présentation. Il sera remplacé par l’intitulé de 

l’avant-projet de décret lui-même.

$ÀQ�G·HQ�JDUDQWLU�OD�ERQQH�FRPSUpKHQVLRQ�GH�FHW�LQWL-
WXOp��PLHX[�YDXW�HQ�RXWUH�OH�UpGLJHU�FRPPH�VXLW��

©�$YDQW�SURMHW�GH�GpFUHW�PRGLÀDQW� OD� ORL�GX����DR�W�
1986 relative à la protection et au bien-être des animaux 

DÀQ�G·LQWHUGLUH�OD�GpWHQWLRQ�G·DQLPDX[�j�GHV�ÀQV�H[FOX-

sives ou principales de production de fourrure ».

$UUrWp�GH�SUpVHQWDWLRQ

Il ne doit pas être fait mention de l’avis de la section 

de législation du Conseil d’État dans l’arrêté de pré-

sentation du décret en projet ; cette mention sera donc 

omise.

Dispositif

L’article 1er du projet serait mieux rédigé comme suit :

©�$UWLFOH��er. Dans le chapitre II de la loi du 14 août 

�����UHODWLYH�j�OD�SURWHFWLRQ�HW�DX�ELHQ�rWUH�GHV�DQLPDX[��
il est inséré un article 9bis rédigé comme suit :

©�$UW���bis��/D�GpWHQWLRQ�G·DQLPDX[�j�GHV�ÀQV�H[FOX-

sives ou principales de production de fourrure est inter-

dite » ».

/H�*UHIÀHU��� /H�3UpVLGHQW�

C. GIGOT. P. LIÉNARDY.

(1) Aucune disposition transitoire ne dérogeant à cette date d’entrée 
en vigueur, il est sans incidence, sur cette obligation, que le même 
décret prévoit que le Gouvernement arrête le modèle du rapport 
concerné.
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([SRVp�GHV�PRWLIV
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L’article 24 de la Loi spéciale relative à la Sixième 

5pIRUPH�GH�O·eWDW�GX���MDQYLHU������PRGLÀDQW�OH����GH�
l’article 6 de la Loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 

institutionnelles attribue la compétence du bien-être des 

animaux aux Régions à partir du 1er juillet 2014. 

La Wallonie est désormais compétente pour prendre 

toute mesure en vue de protéger les animaux et favoriser 

OHXU�ELHQ�rWUH���FHWWH�ÀQ��OH�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ�V·HVW�
engagé dans la déclaration de politique régionale 2014-

2019 à interdire l’élevage d’animaux pour la production 

de fourrure. Cet avant-projet de décret a pour objectif de 

mettre en œuvre cette volonté. 

3UpFpGHPPHQW��SOXVLHXUV�SURSRVLWLRQV�GH�ORL�RQW�GpMj�
été introduites ou co-signées. Tous les partis franco-

phones se sont prononcés en faveur de l’interdiction de 

ce type de production sans qu’elles n’aient pu aboutir.

(Q� %HOJLTXH�� VHXOV� OHV� YLVRQV� VRQW� pOHYpV� SRXU� OHXU�
fourrure. Les entreprises sont toutes situées en Flandre. 

Cet avant-projet de décret anticipe la possibilité de voir 

de telles entreprises s’implanter en Wallonie.

$UJXPHQWDLUH

Outre le fait que ce type de production est inacceptable 

VXU�OH�SODQ�pWKLTXH��O·pOHYDJH�G·DQLPDX[�SRXU�OHXU�IRXU-
UXUH�UHQFRQWUH�GH�VpULHXVHV�GLIÀFXOWpV�TXDQW�DX�UHVSHFW�
du bien-être des animaux. Les visons sont des animaux 

sauvages qui dans la nature vivent sur un territoire de 

plusieurs kilomètres carrés à proximité de points d’eau 

alors qu’ils vivent dans des cages en treillis de 85 cm de 

long sur 30 cm de large et 45 cm de hauteur en élevage. 

Les animaux développent des problèmes de santé tels 

que des phénomènes de caudophagie et d’automutila-

tion. 

L’opinion publique est opposée à ce que des animaux 

soient élevés et tués pour leur fourrure. Une enquête 

PHQpH� SDU� *$,$� QRXV� UDSSRUWH� TXH� ���� GHV� EHOJHV�
interrogés sont opposés à ce type d’élevage. Tuer un 

animal est ici dénué de sens puisqu’il existe des alterna-

tives pour les produits concernés.

L’interdiction d’élevage d’animaux pour la produc-

tion de fourrure a déjà vu le jour dans plusieurs pays 

HXURSpHQV��&·HVW� OH� FDV� DX�5R\DXPH�8QL�� HQ�%XOJDULH�
HW� HQ�$XWULFKH�� (Q� 6XLVVH�� OHV� QRUPHV� VRQW� WHOOHPHQW�
strictes que ce type d’élevage n’est pas économiquement 

UHQWDEOH�� (Q� &URDWLH�� OD� SpULRGH� GH� WUDQVLWLRQ� SUpYXH�
pour les entreprises existantes est actuellement en cours. 

L’interdiction de l’élevage des visons est prohibée aux 

Pays-Bas depuis 2012 (avec une période de transition 

prévue jusqu’en 2024) alors que le marché comptait 158 

pOHYDJHV�WRWDOLVDQW�HQYLURQ�����PLOOLRQV�GH�YLVRQV��(QÀQ��
G·DXWUHV�SD\V�WHOV�TXH�OD�)LQODQGH��O·,UODQGH��O·,WDOLH�RX�
encore la Suède sont prêts à examiner la possibilité d’en 

faire de même.

(QÀQ��LO�DSSDUDvW�TXH�OHV�pOHYDJHV�GH�YLVRQV�VRQW�QXL-
sibles à l’environnement. Deux études ont été menées en 

2010 et en 2013. Selon celles-ci l’impact environnemen-

tal d’un kg de fourrure de vison est bien plus important 

TXH�FHOXL�G·XQ�NJ�GH�WLVVX�j�EDVH�GH�FRWRQ��G·DFU\OLTXH�
ou de polyester. Le rapport est de dix contre un pour 

un grand nombre d’effets environnementaux. Le man-

teau doit pouvoir être porté sept fois plus longtemps 

SRXU�pYLWHU�FHWWH�GLVWRUVLRQ��'H�SOXV��OD�%HOJLTXH�HVW�GpMj�
exposée à des excédents de lisier. 

&RPPHQWDLUH�GHV�DUWLFOHV

3RXU�OH�SUpVHQW�DYDQW�SURMHW�GH�GpFUHW��OH�VHQV�GX�PRW�
©�IRXUUXUH�ª�HVW�FRPSULV�GDQV�OH�VHQV�FRPPXQ�GX�WHUPH�
j�VDYRLU�©�3HDX�G·DQLPDO�JDUQLH�GH�SRLOV�ÀQV�HW�VHUUpV��
TXL�SUpSDUpH��VHUW�GH�YrWHPHQW��GH�GRXEOXUH��GH�JDUQLWXUH�
ou d’accessoire ».

$UWLFOH��HU

Cet article institue le principe d’interdiction de la 

GpWHQWLRQ� G·DQLPDX[� j� GHV� ÀQV� GH� SURGXFWLRQ� XQLTXH-
ment ou principalement pour leur fourrure. 

L’interdiction vise tant la détention directe qu’indi-

recte.

/H�WHUPH�©�SULQFLSDOHPHQW�ª�HVW�XWLOLVp�DÀQ�GH�QH�SDV�
pénaliser les éleveurs qui recycleraient la fourrure des 

animaux qu’ils exploitent.

$UWLFOH��

&HW�DUWLFOH�PRGLÀH�O·DUWLFOH�����DOLQpD��er��GH�PDQLqUH�j�
À[HU�XQH�VDQFWLRQ�SRXU�OH�QRQ�UHVSHFW�GH�FHWWH�QRXYHOOH�
interdiction.

352-(7�'·$55È7e�'8�*289(51(0(17�:$//21

SUpVHQWDQW�XQ�SURMHW�GH�GpFUHW�YLVDQW�j�LQWHUGLUH�OD�GpWHQWLRQ�G·DQLPDX[�j�GHV�ÀQV� 
de production uniquement ou principalement pour leur fourrure 

ANNEXE 2
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/H�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ��

9X�O·DYLV�;;;;;�;�GX�&RQVHLO�G·eWDW��GRQQp�OH�«���

6XU�OD�SURSRVLWLRQ�GX�0LQLVWUH�GX�%LHQ�rWUH�DQLPDO��

$SUqV�GpOLEpUDWLRQ��

ARRÊTE :

Le Ministre du Bien-être animal est chargé de présen-

ter au Parlement le projet de décret dont la teneur suit : 

$UWLFOH��HU

Dans la loi du 14 août 1986 relative à la protection 

HW�DX�ELHQ�rWUH�GHV�DQLPDX[��LO�HVW�LQVpUp�XQ�DUWLFOH��bis 
rédigé comme suit :

©�$UW��bis��/D�GpWHQWLRQ�G·DQLPDX[�j�GHV�ÀQV�GH�SUR-

duction uniquement ou principalement pour leur four-

rure est interdite. »

$UW���

/·DUWLFOH�����DOLQpD��er��GH�OD�PrPH�ORL��PRGLÀp�SDU�OD�
ORL�GX����GpFHPEUH�������HVW�FRPSOpWp�SDU�OH�����UpGLJp�
comme suit : 

©�����FRQWUHYLHQW�j�O·DUWLFOH��bis. »

1DPXU��OH����RFWREUH������

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

PAUL MAGNETTE

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du 
territoire, de la Mobilité et des Transports,  

des Aéroports et du Bien-être animal, 

CARLO DI ANTONIO
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